
Ses 17 Commandements pour ton séjour tu respecteras

1. Dans les locaux d’hébergement, avec calme et
en silence, tu circuleras
2. Chaque soir, tes affaires et ta chambre, tu rangeras.
3. Chaque soir, ton linge (pour qu’il sèche), tu étendras.
4. A 22h00, la lumière, tu éteindras.
5. A 22h15, tes yeux, tu fermeras.
6. A 7h45, tes yeux, tu ouvriras.
7. A 8h15, au réfectoire pour déjeuner, tu seras.
8. Après chaque repas, ta table, avec tes camarades,
tu débarrasseras et nettoieras
9. Toutes tes affaires, pour les activités,
(Gourde, Casquette, Lunette, Crème…), avec toi tu auras.
10. De 8h25 à 12h25 et de 14h à 18h,
ta chambre sera fermée, et y aller, tu ne pourras pas.
11. Au bord du Lot, te promener, tu ne devras pas.
12. Au matériel pédagogique sans ton moniteur,
tu ne toucheras pas.
13. Ton ballon (ou autre objet) tombé dans le Lot,
en aucun cas tu le récupéreras.
14. Si tu es malade ou blessé, ton professeur,
tu préviendras.
15. Si une bêtise est faite, un adulte, tu informeras.
16. De tes affaires personnelles, responsable tu seras
et de les éparpiller, tu éviteras.
17. Tes professeurs, moniteurs ou camarades,
tu respecteras.


